
Quelques chiffres :

Avec 28 000 vaches allaitantes, le 
cheptel bovin allaitant représente 
environ 10 % du cheptel bovin 
départemental.

5,6 % des vaches allaitantes sont 
conduites en agriculture biologique

Le cheptel ovin s’élève à 39 000 
têtes dont la grande majorité est 
destinée à la production de viande.

5,5 % des ovins sont conduits en 
agriculture biologique

L’élevage vosgien occupe une place importante dans la région Grand Est. Les productions animales 
participent au maintien des surfaces en herbe et favorisent la préservation de filières riches en emploi.

Dans le paysage agricole vosgien, l’herbe continue d’occuper une place importante, malgré les 
retournements des prairies de ces dernières années. Les élevages de bovins et ovins permettent de 
valoriser des surfaces agricoles de montagne qui restent inadaptées à la production céréalière.

La production de viande vosgienne est plus fragile que la production de lait et produits laitiers du 
département. La filière viande bovine et ovine peine à valoriser sa production dans le cadre des circuits 
de vente traditionnels.

La filière viande n’est pas valorisée sous signe particulier de qualité, hormis en bio.

Il existe plus qu’ailleurs de la vente en circuit court par l’approvisionnement des boucheries. Bénéficiant 
de prix stables et plus rémunérateurs pour le travail effectué, la vente en circuit court s’adapte bien au 
contexte de la zone de montagne et confère au Massif vosgien une image positive vis-à-vis de son 
attrait touristique.

L’élevage d’animaux destinés à la production de viande permet de maintenir sur le territoire vosgien 
trois abattoirs : Elivia à Mirecourt,  Montagne-Sud à Remiremont et Adequat à Rambervillers, ainsi que 
plusieurs établissements de transformation. Ils participent au dynamisme de l’industrie agro-alimentaire 
vosgienne.

L’élevage vosgien est soutenu par les aides européennes de la Politique agricole commune (PAC). 43 600 
vaches allaitantes sont primées pour une somme totale d’environ 3,7 millions d’euros. L’élevage ovin 
vosgien reçoit quant à lui un peu moins de 1 million d’euros d’aides européennes.

Sachant que la production ovine est impactée par la prédation (loup) depuis 2011 aussi bien en montagne 
qu’en plaine, un programme régional de soutien en matière de protection des troupeaux (gardiennage, 
clôtures) est mis en place avec l’appui de la chambre d’agriculture des Vosges.

Production animale :
cheptels bovins et ovins viande
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Production animale : cheptels bovins et ovins viande
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